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ETRE RICHE AU SIECLE DE VOLTAIRE

Universite de Geneve, 18-19 juin 1994, Organisation: J. Berchtold etM. Porret.

CESARE BECCARIA (1738-1794) ET LA CULTURE JURIDIQUE DE

SON TEMPS

Universite de Geneve, 25-26 novembre 1994, Organisation: M. Porret.

L'annee 1994 a ete marquee ä Geneve par deux colloques interdisciplinaires

consacres ä deux «freres en philosophie»: Voltaire, ne en 1694, et Cesare

Beccaria, mort en 1794. Patronnees par l'Universite de Geneve et le Croupe

d'etudes du XVIIIe siecle qui se reunit mensuellement sous la houlette des

Professeurs Bronislaw Baczko, Alain Grosrichard et Jean Starobinski pour faire

echo aux travaux d'envergure consacres au siecle des Lumieres, ces

manifestations scientifiques ont conduit ä Geneve de nombreux chercheurs

venus des quatre coins d'Europe. Les actes de ces travaux seront edites en 1995

par les organisateurs qui viennent par ailleurs de publier le volume collectif: La

peur au XVIIIe siecle. Discours, representations, pratiques, Geneve 1994 (Actes

du colloque La peur au XVIIIe siecle, Geneve, mars 1992).

Voltaire:
Les journees consacrees ä Voltaire ont reuni une vingtaine de chercheurs qui ont

donne sens, par l'analyse d'oeuvres litteraires, philosophiques, politiques ou

iconographiques aux mille valeurs que prend la richesse durant le siecle de

Voltaire. Fantasme de la redistribution egalitaire et de la libre-circulation des

biens qu'assurent les bandits de grands chemins celebres par une litterature

populaire oü cohabitent Cartouche et Mandrin devenus parfois Champions de la

physiocratie (J. Berchtold), ressort dramatique ou comique chez Marivaux (E.

Eigenmann, S. Dervaux), motif philosophique de la demarche esthetique dans le

Neveu de Rameau (L. Ädert), metaphore de l'enrichissement moral chez Voltaire

qui entraine ses lecteurs du cöte de VEldorado (B. Baczko), topos dans la

representation des fastes de l'Orient (S. Moussa) ou encore symbole ironique

d'une fiscalite rationnelle et egalitaire dans YHomme aux quarante ecus (A.

Farchadi), la richesse, contaminant par ailleurs la morale de la chanson populaire

(A. Keilhauer), structure ainsi d'une maniere universelle les representations

litteraires. Celles-ci sont dominees par les categories rationnelles et utilitaires

de la culture politique du siecle que Sade meprise par une «philosophie du

dedommagement» immoral discreditant les modeles paternalistes de l'aumöne

envers les plus demunis, laquelle ne seit qu'ä manifester la violence et la B183
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puissance de l'homme bien ne (G. Pokry). Quantifiees d'une maniere archai'que,
les richesses nationales symbolisent chez Voltaire la grandeur de l'Etat, son
degre de civilisation que l'historien se doit de modeliser par l'analyse (D.
Gembicki). Par ailleurs, les theories economistes, l'emploi de la richesse et les
pratiques sociales liees aux strategies de l'enrichissement personnel, d'un Claviere
par exemple (A. Gür) ou d'un Casanova qui risque sur les loteries (H.
Watzlawick), ont montre combien le liberalisme naissant valorise la merkocratie
liee au bien-etre materiel des valeurs bourgeoises de la richesse, inscrites peut-
etre dans une societe de consommation encore tres archai'que (B. Lescaze).
Emergeant en effet des postulats empiriques d'une pensee moralisante, la
demarche economique devient un savoir autonome au tournant des annees
1750. L'Etat l'utilise en matiere de fiscalite, de denombrement des hommes et
des biens ou de «commerce public» (J.-Y. Grenier). Si, dans la societe
traditionnelle, le Statut ancillaire sur lequel repose la confiance du makre entraine
une doctrine penale jugee excessive face au vol domestique par Voltaire et les
reformateurs du droit penal au tournant des annees 1760, le patriarche de Ferney
n'est pas doux envers ses serviteurs infideles contre lesquels il fulmine (M.
Porret). Par ailleurs, la corruption que peut apporter la richesse induit le
despotisme selon Adam Ferguson (M. Giuna); en consequence, le luxe ronge la
vertu civique inseparable des theories contractuelles de Rousseau, qui tente
peut-etre de generaliser ä partir des modeles de la democratie formelle de
Geneve sur laquelle pesent encore les reliquats de l'austerite calvinienne (G.
Silvestrini). Or, le «goüt» des elites ou collectionneurs, ä Geneve ou ailleurs, est
lie aux pratiques sociales de la distinction par un choix esthetique tourne vers le
classicisme (D. Buyssens). De tels usages de distinction culminent dans une
culture de l'apparence qui donne sens aux hierarchies sociales et que l'on voit
notamment ä 1'oeuvre dans les pratiques architecturales du siecle toutes engagees
dans la reactualisation de programmes anciens (L. El Wakil). Par ailleurs,
l'ascension et la carriere des savants ou hommes de lettres, «ces legislateurs du
siecle», se mesurent selon la surface sociale qu'ils peuvent occuper (R. Sigrist).
Finalement, la richesse se pense aussi par ce que l'on mange ou par ce que l'on
dit sur la nourriture, meme si l'on est un philosophe ou un homme de lettres
comme Voltaire, Diderot ou Rousseau (J. Starobinski). Dans le cadre du
liberalisme economique emergeant comme remise en cause des Privileges de la
societe traditionnelle, la richesse reelle ou metaphorique, ou encore le bien-etre
des individus, constituent une nouvelle donne intellectuelle dans la reflexion
sociale et politique conduisant lentement ä la sortie de l'Ancien Regime.
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Beccaria:
Emblematisant le reformisme juridique des annees 1760-1770, l'oeuvre majeure

de Beccaria (Des delits et des peines) publiee en 1764 suscite, par l'impact que

ce livre connut dans toute l'Europe des Lumieres, de multiples questions sur la

nature de l'arbitraire en usage jusqu'au premier Code penal de 1791. Voulant

comprendre comment se construit des 1750 une culture juridique qui est souvent

commune aux magistrats ou aux philosphes, ce colloque, ouvert par une vive

Intervention de l'actuel Procureur general de Geneve evoquant l'enjeu primordial
de la repression du crime organise dans un Etat de droit (B. Bertossa) a mis en

evidence ä la fois des problemes lies ä la reception de Beccaria, ainsi qu'ä ce qui
lie la doctrine et la pratique penale, dont par ailleurs la realite actuelle est ä

nouveau fortement retributive (R. Roth). Pensee comme une garantie du contrat

social, la peine chez Beccaria conjugue prevention generale et individuelle (M.
Cattaneo), alors que son economie penale vise ä questionner l'ordre politique et

sacre de l'Ancien Regime contre lequel se construit celui de l'Etat nation (P.

Lascoumes). Si Montesquieu inspira le reformateur italien, l'auteur des Lettres

Persanes s'en separe par la volonte qu'il a de distinguer ce qui est du ressort de

la sanction et de la correction des moeurs, tout en inscrivant sa reflexion dans

une definition de la justice penale comme source de protection contre le crime

(C. Larrere). Critiquant les routines de l'arbitraire et la penalite expiatoire qui
culmine avec le gibet, l'oeuvre de Beccaria n'aurak pas penetre le nouveau droit

penal de la fin du XVIIIe siecle (integration) sans le travail de mediation

qu'effectuent les criminalistes professionnels, les professeurs d'universkes oü

les juges de grade eleve, souvent conseillers du Prince (M. Sbriccoli). Par

ailleurs la reception intellectuelle de Beccaria (ce «Rousseau italien») comme

penaliste connak des voies tres nombreuses, ce dont temoigne notamment la

riche correspondance du Milanais avec les specialistes du droit ainsi que les

partisans des Lumieres en Italie ou ailleurs (R. Pasta). En Angleterre, rapidement

traduite, l'oeuvre marqua profondement Bentham theorisant alors l'idee d'une

penalite utile au plus grand nombre. Cet utilitarisme repose notamment sur la

certitude de la punition devant primer sur la severite de la peine (C. Blamires).

En Espagne, les theses beccariennes penetrent lentement les milieux juridiques

ecrases par la tradition judiciaire de l'Inquisition (A. Risco), alors qu'au
Danemark et en Suede, Etats oü la codification est ä l'ordre du jour des 1760,

Beccaria connak un accueil privilegie dans les milieux juridiques proches de la

couronne (D. Tamm), de la meme maniere qu'elle est au centre des debats de la

Societe economique de Berne pour laquelle Voltaire institue en 1777 un concours

sur la reforme de la justice criminelle (N. Röthlin). Beccaria donne ä penser par

ailleurs sur les pratiques penales de son siecle: Celles de la marechaussee devant

assurer la securite et l'ordre public dans les campagnes frangaises (N. Dyonet), ¦ 185
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Celles du Parlement de Dijon oü l'on voit s'affirmer un net recul des peines
corporelies des les annees 1720 (B. Garnot), Celles encore en usage dans les
Pays-Bas sous domination autrichienne oü, des les annees 1750, se manifeste un
reformisme venu d'en haut du fait de l'impulsion des souverains eclaires
(Marie-Therese et Joseph II) souvent defies par la resistance des pouvoirs
provinciaux (X. Rousseaux). Finalement, si Beccaria a permis de synthetiser le
reformisme penal de son temps dans un langage minimaliste et universalisant, il
est difficile de comprendre le regime penal traditionnel sans mettre en evidence
son fonctionnement pratique reposant notamment sur la theorie des circonstances
du crime. Celle-ci visait ä ordonner l'arbitraire, comme le fönt systematiquement
des 1738 les procureurs generaux de Geneve dont la mission est de qualifier le
crime et de motiver la peine. Cette affirmation du Ministere public place le
regime penal dans un cadre protolegal croissant jusqu'ä la fin de l'Ancien
Regime (M. Porret). Parmi les nouveaux savoirs qui des les annees 1750
environ flechissent l'arbitraire, la medecine legale joue un röle croissant dans la
qualification du crime, notamment en perdant sa demarche empirique connue
des le XVe siecle. Si le medecin s'occupa longtemps des regles d'application de
la torture juridique (A. Pastore), des le debut du XIXe siecle, le medecin legiste
qui est place au coeur de la repression du crime occupe une place preponderante
dans la construction d'une discipline autonome dont les postulats ambitionnent
d'apporter ä l'ensemble des activites humaines les lumieres de la medecine (V.
Barras). Ayant souligne combien est fragile la figure du precurseur en matiere
de reforme penale, ce colloque montra finalement la maniere dont Beccaria,
marque par Rousseau, formule une exigence de justice qui est double, mais dont
les deux termes sont en fait independants: celle d'une bonne justice dans une
citejuste (B. Baczko). L'originalke de Beccaria, son talent, a ete de reunir dans
une meme exigence ces imperatifs de la modernite politique sur laquelle repose
l'Etat de droit.
(N.B. Pour obtenir les preactes de ce colloque adresser une enveloppe affranchie
(A4) ä: Michel Porret, Universite de Geneve, Faculte des Lettres, Departement
d'Histoire generale, 5 rue Saint-Ours, CH 1211 Geneve.)

Michel Porret (Geneve)
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